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Projet de délibération – Conseil d’administration – Séance du 28 septembre 2018 

Point XIII – Approbation de lancement et de la signature de marchés publics 
 

Fondements juridiques : 
 

- Les livres II et IV du Code de la sécurité intérieure ; 
- Article L712-2 et L712-3 du code de l’éducation ; 
- Délibération n°2017-47 portant délégation de pouvoir du Conseil d’administration à la 

Présidente de l’Université 
- Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics 
- Décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics  

 
Contexte de la délibération :  
 
 Par délibération susvisée, le Conseil d’administration a délégué à la Présidente de l’Université 
le pouvoir d’approuver les marchés de fournitures et services d’un montant inférieur ou égal à 
500 000 € HT. 
 
 Il est envisagé de lancer et d’intégrer des marchés, d’un montant potentiellement supérieur à 
500 000 € HT, nécessitant dès lors une approbation préalable du Conseil d’administration.  
 
Expression du besoin / Prestations attendues :  

 
1 – Adhésion à l’offre UGAP sur les déplacements professionnels  
  
Un accord-cadre (offre AMUE) est en cours sur ce segment d’achat et se termine le 

31 décembre 2018. 
 

 L’AMUE ayant renoncé a relancé son marché, l’établissement porte son intérêt sur la 
procédure initiée par l’UGAP. Un certain nombre d’établissements ont également fait ce choix tels 
que l’université Claude Bernard Lyon 1, l’université Jean Moulin Lyon 3 ou encore l’université 
Panthéon-Sorbonne. 

Les prestations d’hébergement et de titres de transport de l’offre UGAP font l’objet d’un lot 
unique. 
 
A titre indicatif, sont indiqués les montants consommés en euros HT par lots sur les 3 dernières 
années :  

 Juillet 2015-juin 2016 Juillet 2016-juin 2017 Juillet 2017-Sept. 2018 

Lot n°1 « Titres de 
transports » 

769 397 €  787 556 €  719 997 €  

Lot n°2 
« Hébergement » 

166 636 € 182 849 € 204 900 € 

 
Caractéristiques essentielles du l’accord cadre de l’UGAP :  

- Il s’agit d’un accord cadre de fournitures et services ; 
- Procédure en accord cadre mono-attributaire à bons de commande ; 
- Date de début d’exécution : 1er janvier 2019 
- Durée : 1 an reconductible 1 fois 3 ans ; 
- Montant prévisionnel : le marché est conclu sans minimum ni maximum. 
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2 – Prestations de gardiennage, surveillance et sécurité incendie pour les locaux de 
l’université Lumière Lyon 2 (lot 2)  
 

L’université a notifié un marché relatif aux prestations de gardiennage, surveillance et 
sécurité incendie des locaux de l’université en date du 03/01/2018. 
 

Le lot n°1 concerne uniquement les conférences données par l’Université Tous Age « hors 
murs de l’université ». Ce lot n’a pas lieu d’être relancé car le marché actuel répond de façon 
satisfaisante à cette demande et le seuil maximum est satisfaisant. 
 

Le lot n°2 est arrivé à échéance car son seuil maximum a été atteint du fait des évènements 
survenus durant la période écoulée. 

Ce lot a pour but de pallier les surcroîts d’activité en matière de gardiennage, surveillance et 
sécurité incendie pour l’ensemble des locaux de l’université.  

Compte-tenu de l’enjeu des missions (assurer la sécurité des personnes et des biens), ce 
marché est indispensable au bon fonctionnement de l’université, principalement pour l’évènementiel 
et en cas de défaillance du système de sécurité incendie (dans ce cas, obligation de présence 
supplémentaire d’agents). 

Il apporte également de la réactivité à l’établissement puisqu’il peut être sollicité dans le cas 
d’évènements exceptionnels perturbant le fonctionnement de l’Université et nécessitant donc des 
renforts. 
 
La consultation concerne la période 2018-2022. 
Les dépenses pour l’année 2018 sont les suivantes : 
 

 DEPENSE EN € HT 

 Du 03/01/2018 à ce jour 

Lot n°2 47 996,82 

 
Compte-tenu de l’imprévisibilité des besoins à couvrir, il est proposé de lancer ce marché sans seuil 
minimum ni maximum. 
 
 
CRITERES RELATIFS A L’ATTRIBUTION DE L’ACCORD-CADRE 

- Prix des prestations     40% 
- Valeur technique          60% 

o Sous-critère n°1 : moyens humains et matériels dédiés 
o Sous-critère n°2 : méthodologie d’organisation  

 
 

3 – Marché de gestion des déchets et des prestations afférentes 
 
Le marché actuel arrivera à échéance le 22 décembre 2018.  
 
Le périmètre du projet de marché soumis à l’approbation des membres du Conseil d’Administration 
n’évolue pas par rapport au marché actuel. En effet, il s’agit d’un marché de transition qui devrait 
permettre à l’Université de lancer un marché visant à déployer une politique plus ambitieuse en 
matière de gestion des déchets. 
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La consultation se compose de 4 lots : 
 

 Lot 1 : Collecte, transport, valorisation et/ou traitement des déchets industriels banals (DIB) 
en mélange, ainsi que la mise à disposition et l’entretien des conteneurs adéquats 

 Lot 2 : Collecte, transport, valorisation et/ou traitement des déchets papiers/cartons, 
plastiques, bois, métaux, verre avec mise à disposition et entretien des conteneurs 

 Lot 3 : Collecte, transport, valorisation et/ou traitement des déchets suivants : gravats et 
encombrants et bennes en mélange avec mise à disposition et entretien des conteneurs 

 Lot 4 : Pose, échange et traitement de conteneurs d’hygiène féminine 
 

Etat des dépenses en € HT 
 

 Déc. 2014 – 
décembre  2015 

Déc. 2015- déc. 
2016 

Déc. 2016 – déc. 
2017 

Déc. 2017 – sept 
2018 

Lot 1 1 492,30 12 841,43 10 733 1 281,80 

Lot 2 3 210,44 6 511,87 10 189,42 18 588,46 

Lot 3 19 352,15 9 014,10 4 793,94 1 195,80 

Lot 4  5 086,02 10 444,53 1 4123 6 948,85 

 
Caractéristiques essentielles du marché public à conclure :  

- Il s’agit d’un marché de fournitures courantes et de services ; 
- Procédure en accord cadre mono-attributaire à bon de commandes  
- Durée : 1 an reconductible une fois 
- Montant prévisionnel : le marché est conclu sans minimum ni maximum. 
 

Les critères de choix pour l’analyse des offres sont les suivants : 

 Valeur technique (50%) 
Sous-critères :  

- La description de la structure mise en place par le candidat pour l’exécution du présent 
marché  

- Les moyens humains 
-  Les moyens techniques. 
-  Le mode opératoire envisagé, les solutions proposées et leur pertinence par rapport à la 

demande de l’Université Lyon 2  
-  Le respect des normes et règlement en matière d’hygiène, de sécurité et de code de 

l’environnement. 

 Prix (40%) 

 Performance en matière de protection de l’environnement (10%)  
 

 


